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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LES ÉTATS DE 
GUERNESEY TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN CE QUI 
CONCERNE LES ENTREPRISES EXPLOITANT DES NAVIRES OU DES 
AÉRONEFS EN TRAFIC INTERNATIONAL

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE
et
LES ÉTATS DE GUERNESEY
Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition applicable aux 

entreprises exploitant des navires ou des aéronefs en trafic international,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Portée de l’Accord

Le présent Accord s’applique aux entreprises exploitant des navires ou des aéronefs en trafic 
international qui sont des résidents de l’une ou des deux Parties contractantes.

Article 2. Impôts visés

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants institués par les Parties contractantes :
a) á Guernesey :

l’impôt sur le revenu ;
b) En Pologne :

i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques ;
ii) l’impôt sur les bénéfices des sociétés.

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement 
analogue qui seraient établis après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux 
impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des Parties contractantes se 
notifient les modifications notables apportées à leur législation fiscale.

Article 3. Définitions

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente 
:

a) Le terme « une Partie contractante » désigne, selon le contexte, la Pologne ou 
Guernesey ; le terme « Parties contractantes » désigne la Pologne et Guernesey ;

b) Le terme « Guernesey » désigne les États de Guernesey et, lorsqu’il est utilisé dans 
un sens géographique, Guernesey, Aurigny et Herm, y compris la mer territoriale 
adjacente à ces îles, conformément au droit international ;



I-57432

18

c) Le terme « Pologne » désigne la République de Pologne et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, le territoire de la République de Pologne et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Pologne dans laquelle, selon la 
législation polonaise et conformément au droit international, la Pologne peut exercer 
ses droits en ce qui concerne l’exploration et l’exploitation des ressources naturelles 
des fonds marins et de leur sous-sol ;

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale à des fins d’imposition ;

e) Le terme « autorité compétente » désigne :
i) Dans le cas de Guernesey, l’Administrateur de l’impôt sur le revenu ou son 

délégué ;
ii) Dans le cas de la Pologne, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ;

f) Le terme « entreprise d’un État contractant » désigne une entreprise exploitée par un 
résident d’une Partie contractante ;

g) Le terme « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé sur le 
territoire d’une Partie contractante, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité 
qu’entre des points situés sur le territoire de l’autre Partie contractante ;

h) Le terme « personne » désigne les personnes physiques, les sociétés et tout autre 
groupement de personnes ;

i) Le terme « résident d’une Partie contractante » désigne toute personne qui, en vertu 
de la législation de cette Partie contractante, y est assujettie à l’impôt en raison de 
son domicile, de sa résidence, de son siège de direction effective ou de tout autre 
critère analogue.

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne l’exige autrement, le sens que lui 
attribue la législation de ladite Partie contractante, au moment considéré, en ce qui concerne les 
impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans 
ladite Partie contractante prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur dans 
cette Partie contractante.

Article 4. Bénéfices et gains du transport maritime et aérien

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’une Partie contractante tire de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que sur le territoire de la Partie 
contractante où se trouve le siège de direction effective de l’entreprise.

2. Les gains qu’une entreprise d’une Partie contractante tire de l’aliénation de navires ou 
aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs ne sont imposables que sur le territoire de la Partie contractante où se trouve le 
siège de direction effective de l’entreprise.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices et aux gains 
qu’une entreprise d’une Partie contractante tire de la participation à un pool, à une exploitation en 
commun ou un organisme international d’exploitation.
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4. Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime se trouve à bord 
d’un navire, elle est réputée être située sur le territoire de la Partie contractante où se trouve le port 
d’attache du navire ou, en l’absence d’un tel port d’attache, sur le territoire de la Partie 
contractante dont l’exploitant du navire est un résident.

Article 5. Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par une Partie contractante ou les 
deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne 
de ces Parties contractantes, saisir l’autorité compétente de la Partie contractante dont elle est un 
résident. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première 
notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, en vue d’éviter une imposition 
non conforme au présent Accord. L’accord conclu s’applique nonobstant les délais prévus par la 
législation interne des Parties contractantes.

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de résoudre par voie 
d’accord amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application du présent Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par le présent Accord.

4. Les autorités compétentes peuvent communiquer directement entre elles en vue 
d’appliquer les dispositions du présent Accord.

Article 6. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord est soumis à ratification, acceptation ou approbation conformément à 
la législation de chacune des Parties contractantes. Chacune des Parties contractantes notifie 
l’autre, par écrit, l’accomplissement des procédures internes requises pour son entrée en vigueur. 
Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la réception de la 
dernière de ces notifications.

2. À la date d’entrée en vigueur, le présent Accord s’applique à l’égard des impôts à 
recouvrer pour tout exercice fiscal commençant à compter du 1er janvier de l’année civile qui suit 
celle au cours de laquelle l’Accord est entré en vigueur.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, le présent Accord ne prend effet que lorsque 
l’Accord signé le 6 décembre 2011 entre la République de Pologne et les États de Guernesey 
relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale prend effet.

Article 7. Dénonciation

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie 
contractante. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant un 
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préavis écrit d’au moins six mois avant la fin de toute année civile suivant l’expiration d’une 
période de deux ans à compter de son entrée en vigueur.

2. En pareil cas, le présent Accord cesse de s’appliquer à l’égard des impôts à recouvrer 
pour tout exercice fiscal commençant à compter du 1er janvier de l’année civile qui suit celle au 
cours de laquelle le préavis est donné.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, le présent Accord sera dénoncé, sans 
préavis, à la date de dénonciation de l’Accord signé le 6 décembre 2011 entre la République de 
Pologne et les États de Guernesey relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
FAIT à Londres, le 8 octobre 2013, en deux exemplaires originaux en langues polonaise et 

anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour les États de Guernesey :
[SIGNÉ]


